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CE
ET SIGNIFICATION DE LA JUSTICE SOCIALE INTERNATIONALE

C'est pour moi un grand honneur d'avoir &t& invite ä pren-

gre la parole au sein de cette prestigieuse et importante'"#Aca-

d&mie Diplomatique, et a cette occasion, j'ai choisi de vous

parler d'un sujet pour lequel j'ai ressenti un interet pas-

siome’depuis de nombreuses anndes, et dont j'ai pu mieux ap-

pr&cier toute l'importance quand j'ai exerce des fonctions de

Gouvernant, Il s'tagit de la Justice Sociale Internationale.
® L'idde en est tres simple, comme vous le verrez au cours du dE&-

veloppement du sujet: elle consiste a introduire dans les rela-

tions entre les differentes nations du monde, afin que la com-

munaut& internationale puisse exister sous une forme r&elle et

vigoureuse, l1'!iddge de justice sociale qui, depuis presqua deux

siecles, se manifeste de fagon d£Ecisive darıs le domaine des re-

3 lations juridiques, au sein de chaqus pays.

C'est tres justement que l'on parle de la n&cessit& de |

cr&er un nouvel ordre &conomique international, mais l'!on n'in-

& siste pas assez sur la n&cessit& de le faire reposer sur une ba-

se philosophique claire et solide. Pour moi, il est chaque

jour plus Evident que seule la justice sociale peut et doit ser-

vir de base et d'orientation pour la construction d'un nouvel

ordre &conomique international. Mais, entendons-nous bien sur

le sens de Justice Sociale; en effet, quand on parle de jus-
tice internationale tout court, on entend g&eneralement enfermer

l'idee de justice dans les vieux moules de la Justice indivi-
i
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dualiste qui a r&gi les relations privdes dans le droit quiri-
taire romain et dans le Code Napol&on. A tel point, que si un

Etat puissant assume des obligations de coop&ration envers

d'autres nationsy 1l'on considere cet engagement comme un acte

gratuit de philantropie, et l'on va m&me jusqu'a le soumettre

ou essayer de le sowmettre a des conditions qui, ainsi que le

signalait Jean XX111 dans 1'Encyclique "fater et Magistra", ten-

dent a constituer une nouvelle forme de colonialisme,

L'urgence d'appliquela justice sociale internationale,
» idee que je caresse depuis de nombreuses anndes dejä, je l'ai

faite inscrire au programme de mon parti,le Parti Social Chr&-

tien COPEI du Venezuela, au cours de la Convention Nationale

de 19486, et elle a &t& consacr&e par des declarations bilatära-
les, par des documents internationaux, par des d&clarations pon-

tificales et des programmes de gouvernement,. En 1959, a la

Chambre des D&put&s de 1l'Argentine et a la Chambre des Deput&s

du P&Erou, en 1960 ä la Chanbre des D&put&s de la Colombie, en

1961 & 1a Chambre des D$put&s du Chili et en 1970, devant le Con-

gres des Etats-Unis, au cours d'une session conjointe du Sänat
® et de la Chambre des Repr&ösentants, j'ai eu l'occaion d'exposer

cette id&e qui, je dois le dire, a resgu un accueil visiblement

positif. A la session conjointe du Congres de Washington, j'ai
affirmd: "L'avenir de l'H&misphere d&pendra de la mesure ou ce

noble peuple d&ecidera de se convertir en pionnier de la Justice

Sociale Internationale". J'ai soutenu la meme opinion devant

le Conseil de l'0rganisation des Etats Am&dricains, devant le Par-
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lement Latino-Am&ricain, devant la Conference de l'Association

de Libre Commerce Latino-Amdricaine, devant le Lunseil Inter-

Am&ricain Economique et Social, devant la Conference Rägivnale
de l'Associatiom Internationale du Travail et devant la Conf&-

rence Regionale de la FAD. En effet, je nourris cette idee de-

puis fort longtemps et elle me passionne davantage chaque joür.

Je l'!ai expos&de au cours de ont see que j'ai faites a Jeru-
salem, a Buenos Aires, ä Guayaquil, & Tegucigalpa, ä Washington,

& Hoyje, s

Chicago, Pittsburg/et ailleurs, ainsi qu'a des r&unions de grou-

8 pes de d&mocrates chr&tiens, telles que le Premier Congres fon-
dial de la Jeunesse Dämocrate Chrötienne & Caracas, en 1962, le

second congres a Berlin, en 1965 et le quatrieme ä San Salvador,
en 1967; elle a &t& inscrite dans le Manifeste Mondial de la

Democratie Chretienne qui a ät& remis a Bruxelles par les diri-

geants mondiaux de ce courant d'iddes, en 1977. Elle a &t& &ga-

lement consignde dans les declarations conjointes que certains

Chefs d'Etat de divers pays, aux conceptions id&ologiques tres
diffErentes,et moi-meme avons formul&es, a savoir: LANUSSE d'Ar-

gentine 1972, ALLENDE du Chili 1972, RODRIGUEZ LARA de 1'Equa-
8 teur 1973, BANZER de la Bolivie 1973, VELASCO ALVARADO du P&-

rou 1973, SARRASTAZU MEDICI du Br&sil 1973, et ce qui a mon

avis est encore plus important, puisqu'il s'agit du Chef d'Etat

de l'un des pays les plus d&evelopp&es du monde: HAINENENN de

| l'Allemagne F&ederale 1971. Cette these a dt& &voqude par des

autorites telles que les Ambassadeurs du P&rou et du Mexique

devant l'Organisation des Etats Am&ricains; par le porte-parole
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du Groupe Latino-Am&ricain a la Confärence de la ler, a Caracas

en 1974; par le groupe d'experts en opinion publique qui ä fait

des racommandations A l'Organisation des Etats Am&ricains pour
la pr&paration de la Conf&rence de Punta del Este, en 1961, et

surtout par le Pape PAUL V1 dans sa lettre au Secr&taire G&ne-

ral de l'ONU en Avril 1974, ou il affirme que toute solution

acceptable des problemes de la pauvret® et de l'inegalite entre

les pays riches et les pays pauvres devra s'appuyer sur l'appli-
cation pratique de la Justice Sociale Internationale et la soli-

darit& humaine. Ce concept de Justice Sociale Internationale

2 figure, sur initiative ven&zuelienne, parmi les principes fon-

damentaux de 1a Charte des Droits et Devoirs Economiques des

Etats; Il a et& &galement &voque dans les travaux du Forum La-

tino-Am&ricain a a Caracas, en 1975, et au cours du Onzieme

Congres Hispano-Portuguais Am&ricain-Philippin de Droit Interna-

tional.

Permettez-moi donc, Mesdames et fessieurs qui avez 1l'ama-

bilitg de m'&couter, d'insister sur les fondements et le deve-

loppement de ce sujet auquel j'attribue une importance excep-

® tionnelle.
C'est pourquoi, avant toute autre chose, je reitere :

ma conviction que le monde, apres un ere justement appellde
"de Justice Sociale", devra passer par une seconde phase: celle

de la reconnaissance et de l'introduction de laJustice Sociale

|

dans l'ordre juridique international. Il ne s'agit pas d'in-

ternationaliser les normes que la Justice Sociale a cr&es a

|
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l'int&rieur de chaque Etat: cela s'est fait et continue a se

faire r&qulierement, et l'Organisation Internationale du Tra-

vail le r&alise de facon exemplaire; c'est elle qui,la pre-

miere, a obtenu que les normes &tablies dans chaque pays pour

donner force de loi ä la Justice Sociale aboutissent & des en-

gagements internationaux multilat&raux et conduisent,non seule-

ment au respect de l'obligation contractde par les gouverne-

ments de l&giferer de fagon uniforme, mais encore a la reconnai-

ssance,dansunEtat,des droits acquis par un travailleur dans un

® autre Etat, Mais, quand je parle ici de Justice Sociale Inter-
nationale, je veux parler de l'application des normes qui en

d&coulent. dans les relations d'Etat a Etat ou entre groupes

d'Etats, en vue du Bien Commun LUniversel. J'insiste encore: il

ne s'agit nas d'internationaliser les normes &tablies par le

Droit du Travail, le Droit de la Securite Sociale’et autres

branches juridiques dösigndes sous le terme g&engrique de Droit

Social, mais bien de transf&rer ce concept au plan de la commu-

naut& internationale, afin de ddterminer les obligations de cha-

que &tat en particulier et de tous les &tats conjointement, de

® la m&me facon que s'ötablissent, dans chaque pays, les obliga-
tions entre les diffärents citoyens ou groupes sociaux interme-
altes qui se trouvent plac&s en position d'inädgalit&, et la

communaut& nationale dont la solidarit& doit ätre assurge pr&-

cis&ment par la pleine r&alisation de la justice,.

Affirmer que nous vivons une &poque d'ou &mergera une

transformation profonde dans les relations humaines n'est plus

A

ee a
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un lieu-commun, Chacun parle de crise, non plus ausens pure-

ment &conomique de perturbations dans le processus de produc-

tion et de consommation, mais plutöt au sens de confusion et

de desarroi general,au sens d'incertitude devant l'insuccss
des mesures prises, qui provoquent souvent de plus grands maux

que ceux auxquels il faut remädier,

La vie internationale a change. Le siecle pr&sent a vu

les pays colonis&s devenir, par un processus acc$l&r&, des Etats

ind&ependants. Aux conferences internationales les repr&sen-

® tants des petites unitds politiques, thdoriquement considerdes
comme souveraines, occupent leur siege avec le möm droit de

vote que des puissances aux centaines de millions d'habitants

et aux budgets chiffrds en billions,

Mais l’un des aspects les plus importants du drame pr&sent

est que la vie internationale, malgr& la multiplication des orga-

nisations et des programmes, dont quelques-uns tr&es nobles et uti-

les, n'a pas encore pris pleine conscience de l'existence d'une

communaut® internationale. Je dis cela parce que, au lieu d'ötre
regl&ee par les normes d'une solidaritd humaine, la vie interna-

» tionale est encore rattachge a des normes, concepts et proc&-

des herites des systemes suranngs de l'individualisme moral et

juridique,'en d&epit du fait que dans la vie interne des nations

cet individualisme a subi depuis longtemps d&faite sur defaite,

Certes, il y a un Droit International. Il ya aussi une

organisation des nations qui reproduit parfois les aspects for-

mels caracteristiques de la vie parlementaire. Mais iln'ya

ae | EEE reg
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pas une conception claire de ce qu'une communaut& internationale

signifie et repr&sente. La societ& internationale reszmble plu-
töt ä une competition internationale de boxe ou d'escrime. L'idee
de "Bien commun", n'a pas ankara &t& dlevde ä l'universel. La mo-.

tion de justice sociale est encore confinde ä l'ordre interne de

l'Etat individuel. Elle ne regle pas la vie internationale et

ne tient pas compte, comme dit Brunner, de ce que le "laissez-

faire applique ä la vie internationale devient un principe r&-

gulateur aussi inad&quat qu'il s'est revele l'!&tre dans 1'&co-
nomie du Liberalisme de Manchester" (La Justicia, tr. Recasens

S., Maxied,:14eL).n.

Pien Commun et Justice Sociale

Pour rdaliser le bien commun, l'£tat doit r&gler sa pro-

pre conduvite,celle de ses sujets et des groupes intermödiaires
sur le droit. Le droit, 3 son tour, doit remplir les Impäras

tifs de la. justice, “II y a, selon 1a division aristotölicienne,
trois sortes de justices: commutative, c'est-a-dire la justice
des &galit&es mathgmatiques, des &quivalences absolues, des yeux

3 bandc&s,du glaive 3 la main, pröte a tomber pour arr&ter la dis-
pute sans consid&ration pour les parties advsrses; la justice
gendrale ou l&gale, exprimge dans le pouvoir l&gislatif de 1'E-

tat pour imposer ce qui est n&cessaire au maintien et au develop-
pement de la communaut&; et la justice distributive, par laquel-
le le citoyen, dans sa condition de sujet actif face ä Itetat, des

vrait r&clamer ce qui lui revient en droit, a la fois dans les

charges et les bengfices &tablis par la communautd.

ER TE EEE ET LEHE EEE LEE ÄEECHEEET TEICHE er nn a. oa a T
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Dans les longues anndes de l'individualisme, la justice
commutative -&galitaire, inflexible, presque ador&e par ses fi-

döles- a &t& pr&dominante. A la maniere du Droit Civil des Ro-

mains, le code napol&onien tendait a l&gife&rer seulement pour
r&soudre les dissensions entre individus, considärant 1l'Etat

comme un simple arbitre pour apaiser les conflits. L'autono-

mie personnelle conduisait, en theorie, gräce a la libre deli-
böration et au libre consensus, ä des relations sociales satis-

faisantes, L'&galit& juridique &tait censde signifier que cha-

cun avait les m&@mes possibilit&s pour n&gocier, mais le Pai
t

= que certains avaient plus de pouvoir et &taient deöterminds &

l'exercer effectivement detruisait la possibilit& de deliberer

librement pour ceux qui avaient moins de ressources, C'ötait
cela la libertd. Par cons$dquent, la justice &galitaire, formel-

lement tenue de r&soudre les problemes surgis entre les hommes,

ignorait les fins &levdes de la socie&te et sa vraie realite et

serväit le bien individuel plutöt qur le bien commun. Face a

cette situation, l'humanitg a tourn& son regard vers la justice
sociale. Dös le Moyen-Age, Thomas d'Aquin "eut la brillante

» idde d'attribuer ä la justice sociale son objectif propre- dif-

f&rent des objectifs des autres vertus- le bien commun" (ÜkE,;

| Ethique sociale, 1%
, 241).

Mais, ce n'est que depuis 1850 que l'idde a commence &

| s'implanter. Je pense qu'il ne convient pas ä l'analyse pre-
sente d'&tablir s'il s'agit d'une nouvelle branche de la justice,
non comprise dans la triple division de la philosophie chretienne
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traditionnelle, ou si elle embrasse un ou deux des termes de cet-

te classification. Malgr& l'interäöt d'une telle discussion, qui
a certainement contribug ä une meilleure explication du concept

de justice sociale, je pense qu'elle devient un peu vaine; finale-

ment, elle concerne plutöt les interpr&tations attribudes aux

expressions de la philosophie traditionnelle telles que "justice
1&yale), "iustice generale", etc..et non une contradiction pro-

fonde entre le concept et le contenu de l'expression "justice
sociale", .

» Le langage non dquivoque de 1'histoire a mieux reussi 3

d&montrer la portde r&delle de la justice sociale, Ila bris& le

sch&ma de l'&galit& commutative, d'une &quivalence arithmdtique
entre les devoirs des deux parties, avec des droits &gaux en th$-

orie, mais plac&s en r&alite dans des situations de serieuse ine-
galit&. Il a montre la valeur de la remarque de Bolfvar dans son

adresse d'Angostura:s "Si le principe de l'&galit& politique est

&quitablement reconnu, il n'en est pas moins le principe d'ine-
galit& physique et morale. La nature fait les hommes inegaux en

genie, temp&rament, force et caractere. Les lois corrigent ces

® diff&rences, car elles placent l'individu dans la societ8$ de

telle sorte que 1'&ducation, le travail, les arts, les services,
les mörites lui donnent une &galit& fictive, appelde justement

&galit& politique et sociale".

Nous r&clamons la justice sociale, car les effets mauvais

d'une justice purement individuelle sont faciles a demontrer. |

Entre le fort et le faible, l'indgalit& ne devrait pas jouer en

faveur du premier par plus d'avantages, mais par de plus gran--

des responsabilit&s. Le bien commun exige que chacun ait acces |AC
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a la vie dconomique, a la vie culturelle, ä la vie morale.

Le bien commun requiert que les irritantes inegalites dans la

distribution des ressources soient corrigges. Le bien commun

requiert que, a ceux qui manquent de la force suffisante pour |

d&efendre leurs droits (les "hyposuffisants" comme les appelle
Cesarino Junior), on donne une protection adequate qui les ren-

de capables, dans des circonstances raisonables, d'atteindre

leurs propres fins et de developper leurs personnalit&s.

L'idde de justice sociale, qui a ouvert la voie ä l'une

® des &tapes les plus interessantes de l'histoire humaine, a don-
nd naissance ä de nouvelles branches du droit, ä commencer par

le droit du travail. Elle a transform& le syst&me juridique ar-

chafque, bas& sur 1tindividualisme. Elle a ouvert des voies

vers l'&tablissement d'un nouvel @quilibre et prot&g& l'organi-
sation des faibles,afin qu'ils soient a Egalite, dans les queS-

tions juridiques, avec ceux qui ont plus de force, en particu-
lier pour tout ce qui a trait au pouvoir economique.

| Mais la victoire de la justice sociale est encore incom-

® plete, restreinte aux limites du droit prive de chaque pays.
Il y a dans la plupart des pays une l&gislation similaire; 8

| ya un code international couvrant certaines conditions inter-

nationales g&ngrales. Mais les obligations des parties dans les

relations internationales sont encore fonddes sur le vieux prin-

cipe du laissez-faire.

5S'opposant a la justice individuelle, la justice sociale

a pris forme ä l'interieur du droit prive, non pour rejeter la
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justice individuelle mais pour la compl&ter et la corriger: une

justice sociale pour atteindre le bien commun dans la societe ci-

vile, c'est-a-dire l'Etat, aussi bien que dans les autres grou-

pes sociaux organises et, concretement, dans la societ& universel-

le. On trouve la justice sociale dans la defense des travailleurs,
mais aussi dans la requete de tout ce que le bien commun exige

pour ötre realise, et dans la protection de quiconque se trouve

dans une situation d&favoris&e et dans une situation de margina-

lit& dans la vie sociale, Preciado Hernöndez a defini avec pr£&-

cision et acuit6, il y a quelques annees, la justice sociale com-

»
me la"notion g@ngrique de justice, en tant que r&fereea l'as-

pect social", la distinguant de "la justice metaphorique quenous’pe-

fF&rons appeler justice individuelle", Et, ajoutait-il, "en ce

sens, la justice sociale n'est pas un ideal exclusif pour les

classes laborieuses, mais le principe d'harmonie et d'&quilibre
rationnel qui devrait pr&valoir dans une soci&te parfaite, dans

l'Etat et dans l'ordre international". (Lecciones de Filosoffa
del Derecho, Fexico, 1947, p. 229). Cela nous rappelle l'af-

firmation de Brunner: "Il reste donc encore la täche de cr&er

a un ordre international juste, un ordre sans l'anarchie pr&sente,
ni l'in&galit& pr&sente en tant qu'elle concerne la richesse et la

pauvret& des nations" ( La justicia, p. 317).

Le bien commun universel

Nous ne pr&tendons pas aller jusqu'a assigner ä cew qui

ont le plus d'influence dans l'action internationale l'obliga-
tion de soutenir, maintenir, alimenter, Eduquer et soigner les
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peuples pauvres, de m&eme que nous ne Considerons pas que, dans

chaque Etat, les responsables de la direction de la vie politi-
que ou &conomique soient oblig&s d'alimenter, de maintenir, d'&-
duquer et de soigner tous les citoyens, sans discrimination. Mais

nous croyons et nous soutenons que la socidt& a, ä travers cewx

qui la dirigent,l'obligation de cr&er des conditions qui offrent

a tous les habitants la possibilit& d'obtenir, par leur propre

effort, la satisfaction d'une vie saine et decente, en m&me temps

que, par un imp&ratif juridique exprim& dans une s&rie de normes

dtablies. par les lois modernes, 1l'Etat doit assister ceux qui ne

8 sont pas en &tat de subvenir & leurs propres besoins. De mönme,

| dans la Communaut$ Internationale, celle-ci et cewx qui la diri-

gent ont le devoir de cr&er les conditions qui permettent ä cha-

que peuple d'atteindre les objectifs essentiels d'une vie saine

et decente. Le developpement compris comme 1a participation de

"tout 1'homme et de tous les hommes" aux avantages du progr&s

social, est une obligation ineluctable de tout gouvernement,.

Fais cette obligation in@luctable, un grand nombre de pays ne

peuvent y satisfaire si, en m&me temps, dans la Communaut& inter-

2 nationale, on n'&tablit pas les conditions qui leur permettent
d'atteindre ces objectifs par leurs propres efforts,

Qu nous croyons 3 la Communautd Internationale ou nous n'y
croyons pas. Si nous n'y croyons pas, le scepticisme ouvre la

porte ä un effroyable echec. Si nous y croyons, nous devons ar-

river 3 la conclusion indiscutable que sa propre existence impose

des lx&ns de solidarit&e, des obligations qu'elle doit remplir pour
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permettre 3 ses membres, qui sont tous les peuples, d'atteindre
l'objectif minimum d'assurer & ses habitants une vie saine et

d&cente.

Prenant la’ position la plus r&aliste (et preferant,de nou-

veau, ne pas ouvrir dans cet article un debat s&mantique, ni

traiter des projections que lui imposent les differentes con-

ceptions id&ologiques),nous noterons que la relation entre deux

Etats, concernant l'ordre juridique et la politique internatio-

nale, est en train de se d&velopper actuellement d'une manisre

® tr&s semblable aux relations juridiques entre personnes, telles
que les promouvait le droit civil romain ou le groit BiviT Bu ;

code napol&onien. Les Etats signent des traitds qui ne diffe-
rent quere d'un contrat priv& dans le droit individuel. Les ef-

Fots de ces conventions sont habituellenent r&gles par des dis-

positions ou interpr&tations semblables 3 celles qui so
nt appli-

quees dans le droit priv& lorsqu'il s'agit de contrats. La sou-

verainet$ des Etats et le principe l&ögitime de leur &galite ju-
ridique ont &t& consideres, dans les transactions juridiques de

l'individualisme, comme une situation suppos&e libre, alors que,

S en fait, la partie la plus forte use de son pouvoir pour obtenir

de plus grands avantages. Il serait juste que ces pr&dominances

soient transform&es en plus grande responsabilit& pour les plus

|
puissants, |

| La lutte pour la justice sociale dans le domaine du droit
national &tait concern&e de tr&s pr&s par le ph&nomene &dconomi-

que et social de la r&epartition du travail. Les secteurs charges

Bu a ee Ei Rn. N ee Beeren
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de procurer du travail d&ecouvraient que le salaire &tait fixe
par la d&cision de l'employeur qui, en retour, fixait le prix
que les consommateurs auraient a payer pour le produit fini,

Dans la communaut& internationale, le ph&nomsne de la r£&parti-
tion du travail est aussi pr&sent et de nombreuses autorit&s dans

les pays d&velopp&es ont r&clam& son application ä l'humanite.
Mais les pays auxquels la tradition coloniale a’ donn& la täche

de produire les matiöres premi&res, ont aussi &t& soumis, sous

le pr&etexte de la "loi de l'offre et de la demande" ä des ons

8 ditions 'imposdes par les acheteurs, lesquels, & leur tour, ont
impos@ les prix des produits finis.

La justice sociale internationale exige de la communaut&

internationale, et de chacun de ses membres, tout ce qui est ne&-

cessaire au bien commun, et que ses &l&@ments constitutifs soient

semblables & ceux du bien commun dans la communaut& nationale.

Cela implique: 1) leur relation dans la socidte, par la paix
sociale, la s&curitge dans l'exercice des droits et la prise en

charge des devoirs, la plus grande libertg et ind&pendance pour

® le d&veloppement des familles et des individus; 2) un bien-&tre
| matgriel et spirituel le plus grand possible; 3) le d&veloppe-

ment et le progr&s de chacun, par le libre acces de chacun aux

ressources indispensables pour atteindre ses fins; et 4) un or-

dre juridique dtablissant la coordination appropri&e.

Ces exigences, acceptdes plus ou moins par les penseurs

qui trgitent de la notion de bien commun, doivent ätre appli-
qu&es ä la vie änternationale afin que la solidarit& humaine soit

|

|

5
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veritablement prise en charge - 1'idde que tous les hommes font |

partie d'une soci@t&. Cela doit ötre une socidt& dans laquelle
chaque nation aura la libert& et l'indgpendance pour atteindre

ses fins sp&ecifiques, d'une maniere egale, sinon plus grande, ä
.

celle dont chaque citoyen, en tant que personne humaine, doit

jouir dans sa propre communaut& nationale. Ce bien commun in-

ternational n'implique pas la responsabilit& paternaliste de la

societ& internationale pour guider, orienter une nation et lui

imposer son propre processus de developpement; cette Tesponsa-

bilite devrait &tre assunde par chaque nation particuligre. fais

® elle impose ä la communaut&® internationale le devoir imprescrip-
tible de faire son possible pour faciliter et garantie a chaque

nation le droit d'atteindre ses propres fins en harmonie avec

l'accomplissement des justes objectifs des autres,.

Ce n'est donc pas par des actes arbitraires de g&n&rositg

ou de philanthropie internationale que s'accomplit ce devoir de

solidarit&e. Bien que pr&eciewx, ces actes doivent &tre accomplis

par justice internationale. Comme le dit Eugene Duthoit, "chaque ”

economie r&gionale, nationale et internationale a pour but le

8 service de l'homme... en d'autres termes, l'aspect &conomique

&tant, par definition, subordonng aux aspects humain et en
la Communaut& des Etats devrait favoriser, dans chacune de ses

activit&s, le bien-etre des hommes et des nations, sans distinc-

tion de Could; de race ou de nationalit&" (Duthoit, Lecon d'ou-

verture de la XXIV eme Semaine Sociale de France, Lille, 1932).

La Justice Sociale Internationale

De tout ceci, notre these ressort avec une dvidente clartd:

\
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elle veut que, en ce moment crucial de l'histoire,la justice so-

ciale dans les relations internationales soit reconnue et pre&- |

valente, Iisau rich, la justice internationale n'!a dt& qu'une |

pauvre transposition de la justice individuelle dans le domaine
des relations entre nations. Le droit international s=emble sur-

tout &ötre une tentative de transposer la thdorie juridique des

obligations, inspirde du droit romain, aux trait&s et conventions

entre Etats souverains, Dccasionnellement, quelque intention de

.. rechercher d'autres voies s'est manifest&de, comms cela a £&t&

parfois le cas dans 1l'Organisation Internationale du Travail.

» Dans L'UNCETAD, la question de l'injustice a &t& crüment pos&e en

' termes d'&change commercial a l'&chelle mondiale. Bien que ce

qui est inexact dans ces termes puisse ötre discut& a la lumiäre

de la justice commutative, c'est & la lumiere de la justice so-

ciale que cela deviendra dvident. Les pays industrialisäs se

sont d&evelopp&s ä une &poque oU la justice sociale n'&tait pas

reconnue chez ewx; t'est pour cela que la main-d'oeuvre dtait
si sauvagsment exploitde avec des arts miserables pour de

longues heures de travail. LC'&tait 1l'&dpoque ou le travail des

8 enfants et des adolsscents &tait inhumainement utilis’et ou l'on
tirait profit avec avarice: de la dramatique situation des mi-

grants dtrangers. De me&me, l'industrie profitait de l'esclavage
qui fournissait une main-d'oeuvre abondante a bon marche, consti-

tuee par des peuples facilement qualifids d'inferieurs, et elle

continuait a profiter des reglements de commerce ant$grieurement

existants entre les m&tropoles et leurs colonies, afin de recevoir

{
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la contribution de pays sous-d&evelopp&s qui &taient pay&s de fa-

gon arbitraire, bien au-dessous de toutes les axigences morales.

C'est pour cette raison que la richesse a engendr& toujours _

plus de richesse‘, tandis que la pauvret& et la dependance ont

augmentd, malgr& les efforts des pays en voie de d@veloppement.
.

L'&cart entre les pays d&velopp&s et les pays sous-d&veloppes a

8t& en s'aprofondissant constamment, et il n'y a pas eu dans le

monde industrialise un minimum de compr&hension pour les justes
griefs de ce qu'onappelle le tiers-monde, pour qui chaqüe jour

» a signifie une situation pire et plus intol£rable. Tant que la
justice sociale internationale n'est pas reconnue, on peut affir-

mer que la communaut& internationale n'existe pas. Car la commu-

naut® internationale, toute imparfaite qu'en soit l'organisation,
implique comme sa fin le bien commun international, et afin que

ce bien commun soit r&alise, il est n&ecessaire que la communaut&

internationale agisse selon les normes de la justice sociale.

Il ne s'agit pas seulement d'&tablir un nouvel ordre &co-

nomique international. L'essentiel est que ce nouwvel ordre dE-

® coule de la conviction que toutes les races et mations doivent
contribuer au bien commun internationzl par 1l'accomplissement

des täches requises par la justice sociale. Les declarations
qui sont souvent faites, soit isoldment, soit int&ägr&ees dans un

; contexte, ne devraient pas &etre de simples mots exprimant la g&-.

nerosit& supposde de ceux qui ont plus envers cewx qui ont mcins,

La m&me idee fut experimentde dans chaque pays, quand le mouve-

ment syndicaliste devint important, quand ces droits d&coulant

RER FEB... en ae, are TUT TE Tu
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de la justice sociale furent exig&s, jusqu'a ce qu'un corps de

lois inspir&es par la justice sociale apparaisse et devienne ef-

ficace. Ce n'est pas par simple g&nerositg mais ä cause des

exigences de la "justice sociale internationale que les pays in-

dustrialis&es devraient reconnaitre les pr&färences g&en&ralisdes

qui rendraient les nations moins d&velopp&es capables de mieux

s'insderer dans le commerce international. Ce n'est pas ä cause

d'une tol&rance öquivoque que les traitds bilatdraux de commerce

devraient abandonner les clauses traditionnelles qui, en favori-

EN sant les pays d&övelopp&s et en garantissant un march& plus ou

moins assur& aux matieres premieres, imposaient aux pays moins

d&velopp&es des conditions qui empächaient leur industrialisation.

Ces traitds, ou ces clauses, devraient &tre abrogds et de nou-

velles normes devraient ötre &tablies, imposant des obligations
diff&rentes selon les situations diffärentes que les parties oc-

cupent maintenant, parce que la justice internationale l'exige.
Le paiement d'un prix r&mungrateur pour les matieres premieres

est une exigence imp&rative de la justice sociale internationale.

L'acces des nations sous-d&velopp&es ä la technologie et©
au capital sur une base raisonnable ne constitue pas une vaine

illusion ou la supplication du mendiant; c'est une r&clamation
formul&de conform&ment ä la justice sociale internationale. L'a-

bolition de clauses restrictives pour l'octroi de credits, ou

pour l'accomplissement de programmes communs est un imperatif
cat&gorique derivant de la justice sociale internationale.

| Je peux comprendre que lorsqgu'on entend des choses comme

|

ee re
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celles-la, il est dur de les accepter au premier moment. En

plusieurs occasions, aux Etats-Unis et dans des pays europß&ens,

j'ai d&battu cette these, et j'ai plaid& le cas raisonnablement.
Mais je me suis toujours heurt&, au d&but, ä la r&esistance natu-
relle de ceux qui, dans une situation privil&gide, se sentent

enclins ä imputer les probl&mes des autres ä l'incompetence, ä

| la ndgligence ou a une incapacit& pour le travail et l'action,

Il &tait dur aussi, pour les industriels les plus avancds de la

bourgeovisie libdrale du XIXeme siecle, de s'asseoir a une table

et de discuter avec les repräösentants des ouvriers leurs points
8 de vue, d'admettre que les lois devraient tenir compte de ]la

dur&e de la journde de travail ou de l'&tablissement de condi-

tions de travail minimales. Il leur &tait vraiment difficile de

ne pas penser que les conditions de pauvret& des ouvriers &taient

dues a leur propre incapacit&, plutöt qu'au conditions imposges

par le processus social et &conomique. Ce fut un long et dur

chemin a parcourir. Il n'est jamais facile de reconnäitre dös

l'!abord la valeur de nouvelles id&es,

En 1932, au coeur m&me d'une crise mondiale sans pr&c&dent,
8 dont le souvenir fait frissonner les grandes nations industria-

lisdes, la XXIVeme Semaine Sociale de France fut inaugurge par

une longue analyse d'Eugene Duthoit dans laquelle il y eut des

declarations qui se r&velerent douloureusement prophötiques.
| Se referant au grand d&veloppement &conomique qui, en contrecar-

rantie bien commun avait cause cette crise, avec les rudes et

grandes lecons Au devraient en d&couler, il ajouta: "Le bien
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commun, que la Communaut® des Etats devrait procurer, serait

inaccessible si, sortant de cette crise sans pr&c&dent, le mon-

de suivait de nouveau la m&me route, sans d&duire de ces Evene- i

ments, si douloyreux pour toute la race humaine, de nouvelles

raisons pour corriger son cours",

Nous devrions nous rappeler qu'une justice internationale,
” » ® » . . . -appel&e ainsi par convention, qui ne ferait que cächer ce que le

monde abhorre dans l'individualisme, ne peut &tre un instrument

de paix. La vraie paix devra &tre obtenue pour le monde’par le

En bien commun universel, qui ne sera atteint que quand les hommes
et les nations seront moralement dispos&s ä respecter les normes

de la justice sociale internationale.
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